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ARTICLE 8

À l’alinéa 4, après le mot :

« palliative »,

insérer les mots :

« et à la prise en charge de la douleur »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose d’intégrer aux études médicales théoriques et pratiques initiales des 
modules spécifiques à la prise en charge de la douleur, comme le préconise le rapport du Pr. Franck 
Chauvin.

La prise en charge de la douleur constitue un enjeu majeur de santé publique, tant sur le plan 
médical que sociétal. Pourtant, malgré les avancées scientifiques et thérapeutiques, la formation des 
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professionnels de santé en matière de gestion de la douleur demeure insuffisamment structurée et 
homogène.

En structurant ces formations de manière cohérente et en assurant leur accessibilité aux différents 
professionnels concernés, cet amendement contribue à garantir une prise en charge optimale de la 
douleur pour tous les patients, quels que soient leur parcours de soins et leur pathologie.

Cet amendement a été travaillé avec la SFEDT (Société française d'étude et de traitement de la 
douleur).


